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Texte de la question

M. Boris Vallaud attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur la situation de La Cimade à Mayotte.
Association solidaire, La Cimade défend la dignité et les droits des personnes réfugiées et migrantes, quelles que
soient leurs origines, leurs opinions politiques ou leurs convictions. Depuis le 13 décembre 2021, à Mayotte, les
membres du collectif d'extrême-droite le CODIM (Comité de défense des intérêts de Mayotte) mènent une action
violente à l'encontre des équipes de l'association La Cimade, empêchant l'accès aux équipes de l'association comme
des personnes accompagnées par La Cimade. Les manifestants du CODIM affirment explicitement vouloir
poursuivre leurs actions jusqu'au départ de La Cimade de Mayotte. Des intimidations répétées, des menaces et des
insultes inscrites sur des banderoles accrochées devant les locaux de La Cimade entravent ainsi ses missions
d'accueil inconditionnel et d'accompagnement vers l'accès aux droits. En conséquence, il lui demande quelles sont
les mesures envisagées par le Gouvernement pour faire respecter les droits de chacun et chacune à être solidaire et
humain partout en France et en outre-mer.
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